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pour accéder au Sommaire

Le MAD Agence au format MyWay en fixe et en mobilité 
pour tous les marchés 
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Traitement quotidien des 
Mouvements en Attente de 
Décisions
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Les écrans utilisés dans ce document comportent des données fictives, à fins d’illustration

Consulter ou annuler les décisions du MAD d’une journée

Gérer  le MAD

Consulter l’historique du MAD

Piloter le traitement du MAD Etablissement

 Pour visualiser l’historique des décisions MAD prises pour un client, je sélectionne:

 Pour traiter le MAD de mon PTF ou d’un autre gestionnaire, décider les mouvements que l’on m’a délégué, et piloter mon unité, je sélectionne: 

 Pour retracer les décisions prises (par un gestionnaire ou au niveau d’une entité) sur une journée spécifique, ou pour annuler celles du jour, je 
sélectionne: 

 Pour visualiser les informations liées au traitement du MAD, je sélectionne:
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4  processus  à disposition :



Gérer le MAD  : Accéder au traitement du MAD sur le PCM 

3 accès possibles sur le 
PCM 

Par le champ de recherche :
taper « MAD », choisir 
Gérer le MAD Agence

Pour accéder directement à 
mon Portefeuille, dans « Ma 

journée » :
cliquer sur 

..instance MyMAD ..

Via le Totem :
rubrique « Risques clients », 
choisir Gérer le MAD Agence 3
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Gérer le MAD : Accéder au traitement du MAD par le Portail MyWay

2 accès possibles sur le Portail MyWay
en Vue Client désactivée
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Via « Ma Journée »

Dans My Store :
Rubrique « Risques, Audit et Conformité »

 Pensez à enregistrer MyMad dans 



Accéder au MAD Agence via le Totem 
(par le champ de recherche, ou la rubrique « Risques clients»)

Mon journal: 
Consultation des 
décisions (historique) 
et annulation des 
décisions du jour 

Mon EDS de 
rattachement et ses 
agents: Permet le 
suivi d’activité de 
proximité (agence)

Mon MAD en 
attente de 
délégation: Permet 
au délégataire de 
traiter les 
mouvements qui 
lui ont été délégués

Mon MAD : Listes 
des clients et des 
mouvements à 
traiter dans mon  
portefeuille

Choisir un EDS: 
Permet d’accéder à 
un autre poste 
fonctionnel, une 
agence…

Pilotage: Permet de 
suivre l’activité MAD 
au niveau 
établissement 
(soumis à habilitation) 

Gérer le MAD agence
Menu à tuiles : les 

différentes fonctionnalités
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Opérations tarifables
(hors MAD): Permet 
la consultation des 
clients ayant des 
opérations imputées 
sans intervention du 
gestionnaire,  et 
facturables

Mon EDS de 
rattachement : Liste 
des clients « hors 
portefeuille »  à 
traiter ( = « réservoir 
de mon agence »)



Les mouvements en 
date limite du jour 

apparaissent en début 
de liste et en rouge

Les mouvements 
transférés au 

délégataire et en 
attente de sa décision 

seront visibles ici

Possibilité de 
filtrer    les 
entités par 

nom

La liste des entités avec les mouvements MAD à traiter

Cliquer sur une ligne pour 
traiter le(s) mouvement(s) de 

cette entité

Tri possible par 
colonne
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Débranchement vers «Consulter 
ou annuler les décisions MAD 
d’une journée »



Après avoir cliqué 
sur la ligne d’une 

entité titulaire 
(client bancaire), 

le ou les 
mouvements de 

cette entité 
apparaissent …

Visualiser les informations de l’entité titulaire

Infos Note Bâle 2 et 
Interdiction bancaire

Identification du 
client et de son 
gestionnaire 

Après avoir sélectionné une 
personne (participant) , 
débranchement possible vers 
- la Synthèse Personne
- L’historique MAD de la 

personne 
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Règle inchangée: Les capitaux détenus et les instances internes globales de l’Entité 
Titulaire sont calculés à partir de l'ensemble des contrats détenus par cette seule E.T 
(client bancaire). Lorsque l’ E.T est composée de plusieurs personnes, les contrats 
détenus par chacune des personnes composant l’E.T ( =  clients bancaires distincts)  
ne sont pas pris en comptes.

Envoi de SMS 
possible (soumis 
à habilitation) , à 
destination des 
clients particuliers



Visualiser les instances internes et le solde disponible

Un clic sur         fournit le détail 
des instances internes rattachées 

aux comptes de l’E.T (crédits 
impayés, débits différés…)

Un clic sur         fournit le 
détail du solde 

disponible
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Règle inchangée: Les instances internes globales de l’Entité Titulaire sont calculées à 
partir de l'ensemble des contrats détenus par cette seule E.T (client bancaire). 
Lorsque l’ E.T est composée de plusieurs personnes, les contrats détenus par chacune 
des personnes composant l’E.T ( =  clients bancaires distincts)  ne sont pas pris en 
comptes.

Solde disponible 
avant paiement



Réaliser une sélection rapide des mouvements à décider 
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Débranchement vers 
l’historique du compte

La sélection rapide permet de 
filtrer les mouvements en un clic 



Prendre une décision ou laisser un mouvement en suspens

Ne pas choisir d’action et 

Enregistrer fait passer le 

mouvement 

automatiquement au 

statut «en Suspens ».
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Le bouton 

Décider
propose les actions possibles en 

fonction de vos habilitations

Après traitement, l’impression du journal est supprimée ( cf. page 23) 



Forcer un mouvement pour le compte de… 

Possibilité de saisir un 
Commentaire

Si le forçage est réalisé
pour le compte de … 

saisir le nom ou le matricule de 
l’agent qui a le niveau délégataire 
requis et pour lequel vous prenez 

la décision

Action soumise 
à habilitation
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Envoyer un courrier commercial ou règlementaire

Sélectionner un des courriers 
proposés… .. ce courrier apparait en bout de 

ligne du mouvement traité... et
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A noter (règle inchangée) : 
la demande d’envoi du 
courrier n’est pas prise en 
compte si le mouvement est 
décidé (forcé ou rejeté).

Pour les établissements ayant 
paramétré l’envoi automatique du 
courrier Loi MURCEF : le message 
suivant s’affiche pour confirmer cet 
envoi au 1er jour de la mise en 
suspens, et empêche l’envoi d’autres 
courriers (Le bouton « envoyer courrier » devient 

alors  inactif).



Saisir un commentaire
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Sans prise de décision, le bouton 
« Saisir un commentaire » peut être 
utilisé pour justifier une mise en 
suspens ou commenter l’envoi d’un 
courrier.

Les commentaires liés à une prise de décision ou 
à un transfert pour délégation doivent être 
portés dans les zones commentaires associées 
aux boutons « décider » ou « déléguer ».
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Envoyer un SMS à mon client

Uniquement à destination des personnes physiques

0680818283

Soumis à 
habilitations

Renforcement de l’information client :
Il ne s’agit pas de systématiser l’envoi de SMS à chaque client, mais si 
nécessaire, possibilité de notifier à un client sa situation débitrice via un 
message instantané, afin de lui permettre de réagir au plus vite pour 
approvisionner son compte, ou contacter son conseiller en retour. L’envoi d’un 
SMS ne se substitue pas au courrier MURCEF réglementaire dans les cas de 
chèque sans provision.

L’envoi du SMS est tracé dans l’écran « Détail du mouvement », avec les commentaires saisis. (Cf. page 16).

Après avoir sélectionné une personne 
physique, cliquer sur le bouton SMS. 
 Les numéros de tél. portables 

communiqués par le client sont 
proposés (privilégier le numéro  
personnel et/ou topé « favori »). 

 Un contenu-type est proposé. Selon 
habilitation, possibilité de le modifier 
ou de l’enrichir (150 caractères 
maximum)

 Plus d’envoi possible après 19 h.

Ce logo vous 
indique que vous 
n’ avez pas 
l’habilitation pour 
modifier le texte 
du SMS



Réinitialiser une décision ou une action 

Pour modifier une décision ou une 
action avant de l’enregistrer, 

cliquer sur le bouton Réinitialiser

NB/ La réinitialisation annule les actions 
d’envoi de courrier, mais n’annule pas les 

commentaires qui auraient été saisis
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L’annulation d’une décision validée du jour s’effectue par 
« Consulter ou annuler les décisions MAD d’une journée »



Visualiser les détails d’un mouvement et les commentaires saisis 

Les champs peuvent être 
réduits ou déployés par 

un clic sur le chevron >
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Cet écran de détails d’un mouvement, est 
commun aux processus :
• Gérer le MAD
• Consulter ou annuler les décisions du 

MAD d’une journée
• Consulter l’historique du MAD

Les commentaires saisis se 
retrouvent dans le pavé 
Informations décisions

Le contenu du SMS envoyé est 
également visible ici. 



Déléguer un ou des mouvementsUn pop up s’affiche quelques instants 
lorsque le niveau délégataire du 
gestionnaire n’est pas suffisant pour 
forcer l’ensemble des opérations du client. 
Une ou plusieurs opérations peuvent être 
déléguées à un délégataire de niveau 
requis. 

Saisir le nom du délégataire

La saisie du commentaire est 
obligatoire

Valider ouvre une fenêtre 
de lancement Outlook qui 
permet l’envoi d’un mail de 
notification au délégataire 
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Le niveau 
délégataire  
requis est 
précisé ici



Mail de notification envoyé au délégataire 

Fenêtre de 
lancement Outlook 

Cette fonctionnalité est liée 
au paramétrage des e-mail 
des EDS dans chaque  
établissement.

Cliquer sur ok  ouvre le mail de notification pré-
rempli, adressé au délégataire. 
L’objet, et le corps du mail sont renseignés (type 
de mouvement et commentaire). Il est toutefois 
possible d’ajouter un ou des destinataires, de 
compléter le corps du texte et d’y attacher une 
pièce jointe.

Le mouvement 
délégué est visible sur 
la liste des entités
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Cette fonctionnalité s’appuyant sur le logiciel Outlook, votre messagerie doit 
être préalablement ouverte. 

 Pierre Dupont – Directeur Territoire 

En l’absence de mail identifié, OUTLOOK 
renvoie une adresse inconnue, à corriger 
manuellement.

action,



Délégataire : Traiter les mouvements qui m’ont été transférés

Un nouveau 
compteur 
dans « Ma 
journée » 
indique au 
délégataire qu’il 
a des 
mouvements à 
traiter.  
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Un autre accès 
est également 
disponible via 
« Mon MAD en 
attente de 
délégation », 
dans le menu à 
tuiles de 
« Gérer le MAD 
agence ».

Vision délégataire : un seul écran 
regroupe l’ensemble des 

mouvements délégués à décider

Lorsque le délégataire a décidé un 
mouvement, l’envoi d’un mail de notification 
(pré-rempli) à destination du collaborateur 
délégant lui est proposé.



Numérisation et Archivage des pièces justificatives des décisions MAD
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Les mails « navette » délégant/délégataire sont à usage informatif (notification).
Ils n’ont pas vocation à être conservés : les références du décideur sont tracées dans le
journal numérique.
De fait, les mails « navette » ne remontent pas dans le classeur client, ni dans le plan
de classement.

Cependant, si la procédure locale l’exige, ou en cas d’information importante, il est 
toujours possible de numériser en collecte manuelle, tout document ayant justifié la 
prise de décision.



Traiter le MAD d’un autre agent

À partir du menu à tuiles : 
Plusieurs possibilités d’accéder 

au MAD d’un autre 
collaborateur :

Accès par le totem : Dans le champ 
de recherche taper MAD, et 

sélectionner Gérer le MAD Agence

 Par la tuile « Mon EDS de 
rattachement et ses  agents » 

ou
 Par la tuile « Choisir un EDS » puis 

rechercher l’Entité (poste 
fonctionnel de l’agent , point de 
vente, agence...) à traiter 
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A noter : La tuile 
« mon EDS de 

rattachement » 
permet d’accéder 
aux mouvements 

MAD des clients en 
« réservoir » de 

l’agence à laquelle 
je suis rattaché 

(clients hors 
portefeuille)



Suivi d’activité

 « Pilotage » de proximité 

Permet au manager de s’assurer tout au long de la journée de 
l’avancement du traitement du MAD par ses collaborateurs .
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Le menu déroulant permet d’accéder à 
l’EDS supérieur et inférieur

Ces informations 
permettent de contrôler 
que les mouvements en 

date limite ont été traités 
afin d’éviter leur rejet 

automatique

Accès : « Gérer le 
MAD Agence».
Dans le menu à 
tuiles choisir : 
« Mon EDS de 
rattachement et 
ses agents » 



Consulter ou annuler les décisions du MAD d’une journée

Cette fonction retrace l’ensemble des décisions prises 
par journée. 

Elle annule et 
remplace l’édition du 

journal papier. 
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6 types de 
recherche 
possibles

Journal 
numérique 

Accès à 
l’ensemble des 
décisions prises 
au sein d’une 
unité

Accès à 
l’ensemble des 
décisions prises 
par un agent

Accès par le 
totem. 
Taper MAD



Sélectionner une ligne 
permet d’activer le 

bouton Annuler 
décision

Annuler une décision du jour
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L’annulation apparaitra 
au-dessus du 

mouvement annulé

Règle métier inchangée: seuls 
les mouvements décidés du 
jour peuvent être annulés.

Possibilité de filtrer 
par type de décision

Journal 
numérique 
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Consulter ou annuler les  recyclages automatiques

Nom Prénom du Gestionnaire )

Nom Prénom du Gestionnaire 

Journal 
numérique 

Règle métier inchangée: seuls les 
mouvements recyclés du jour peuvent 
être annulés.



Consulter l’historique du MAD d’un client
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Accès par le 
totem. 
Taper : MAD

Si la personne sélectionnée possède 
plusieurs entités (clients bancaires), choisir 

celle pour laquelle on veut visualiser 
l’historique des décisions MAD

Cette fonction permet de visualiser les opérations MAD d’une personne

Egalement 
accessible 
depuis l’écran 
de prise de 
décision 
« Gérer le 
MAD » en 
sélectionnant 
une personne
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Visualiser l’historique des décisions MAD d’une personne

Affichage par défaut de 
l’ensemble des mouvements MAD 
décidés sur les 30 derniers jours . 
Les dates sont modifiables.

Possibilité à partir de cet écran de débrancher 
sur les mouvements MAD du jour du client pour 
prendre directement une décision
(le nombre de mouvements du jour à décider est 
affiché dans la pastille rouge)

Permet de visualiser la tarification: 
commissions d’intervention, frais 
de rejet MAD …

Permet de visualiser les 
mouvements forcés 
automatiquement hors traitement  
MAD agence

Le stock des décisions 
historisées porte sur 
15 mois glissants
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Visualiser les mouvements forcés/rejetés automatiquement sur le compte d’un client

Forçages automatiques : 
Définition

Mouvements directement traités par le « système », sans intervention du gestionnaire



 Pilotage journalier du MAD - Niveau Etablissement 

• via le totem « Piloter le traitement du MAD Etablissement » ou
• via la tuile « Pilotage » dans « Gérer le MAD Agence ».
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Piloter le traitement du MAD Etablissement

Cette fonctionnalité est 
soumise à Habilitation

2 Accès possibles : 

Déplier le chevron donne accès aux 
informations quantitatives et qualitatives 

de traitement
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Consulter les opérations tarifables (hors MAD)

Permet de visualiser les clients ayant eu des opérations imputées sans intervention du gestionnaire, et facturables  
(commission d’intervention : nouvelle règle de tarification « tri bas/haut ») : on y retrouve notamment les opérations 
dites irrévocables telles que : les opérations de retrait espèces aux GAB et les opérations de paiement par CB.

Par un clic sur la tuile: 
débranchement sur 
l’applicatif « Justifier 
les commissions 
d’intervention et les 
frais MAD », lequel 
permet de fournir au 
client les informations 
ayant entrainé la 
tarification d’une 
opération selon la 
nouvelle règle de tri 
bas/haut.

Fonctionnalité accessible à partir du totem « Gérer le MAD agence »

Me permet de 
visualiser mes 
clients en 
portefeuille

Permet de 
visualiser les 
clients d’un 
autre 
collaborateur



31

Cette fonctionnalité est 
soumise à HabilitationAccès : par le Totem du PCM 

uniquement.
Taper certificat dans la zone de 
recherche

Valider affiche le 
message d’information 
suivant



Lorsque les compteurs Ma Journée sont renseignés par un  ?

cela signifie que le MAD n’est pas encore disponible.

Le message d’erreur suivant 
est affiché tant que les traitements techniques sont en cours.
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